


Depuis sa fondation en 1887, NewMarket a placé la déontologie au cœur de sa démarche 
commerciale. Tous nos interlocuteurs - employés, clients, fournisseurs, actionnaires et 
les communautés - doivent pouvoir compter sur l’honnêteté, l’intégrité et l’équité de 
NewMarket et de son personnel. 

En tant qu’employé ou représentant de NewMarket, vous devez 
en permanence vous conduire en conformité avec nos politiques, 
nos pratiques et nos valeurs. Le Code de conduite de NewMarket 
contient, entre autres, toutes ces politiques. Il indique clairement 
ce que nous attendons de vous dans le cadre de vos activités 
pour notre société. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir lire attentivement 
ce code. Face à une concurrence acharnée et dans un monde 
en constante évolution, nous avons tous à relever des défis 
difficiles. Nous réaffirmons ici notre engagement vis à vis d’un 
ensemble de convictions communes et notre intention d’agir 
avec un professionnalisme et une intégrité irréprochables. La 
réputation de NewMarket est le fruit de 120 ans d’activité et 
elle constitue un de nos biens les plus précieux. Les employés 
et représentants de NewMarket sont réputés pour leur grande 
probité et intégrité. Vous devez protéger les intérêts de 
NewMarket en vous familiarisant avec et la lettre de ces directives 
et en les appliquant. Nous nous devons de créer et de maintenir 
un milieu de travail dans lequel chacun sait qu’un comportement 
éthique et respectueux des lois est la norme. Pour créer ce 
genre d’environnement, il est nécessaire de mettre en place 
un dialogue franc et honnête et de rester vigilant face aux infractions déontologiques et 
légales. Tous nos collègues et toutes les personnes avec qui nous avons des contacts sont 
en droit d’attendre une telle attitude.

Notre réussite dépend du respect, par chacun d’entre nous, de nos Valeurs et des principes 
du Code ainsi que d’une intégrité au dessus de tout soupçon. L’intégrité est basée sur le 
courage moral. Cela signifie respecter nos Valeurs même s’il nous en coûte. NewMarket 
n’attend pas moins de vous.

Merci.

Thomas E. Gottwald 
Président Directeur Général
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Nos Valeurs
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Le respect des personnes
La concrétisation de notre vision dépend entièrement de la capacité des employés 
de NewMarket à contribuer individuellement et collectivement, à développer de 
nouvelles capacités, à travailler dans un environnement dont ils sont fiers et à recevoir 
une reconnaissance pour leur contribution au succès de la société. Ce succès nécessite 
une culture permettant aux employés de NewMarket de réaliser leur potentiel. Une 
telle culture est basée sur une confiance et un respect mutuels.

Une intégrité irréprochable
L’intégrité personnelle et l’intégrité de l’entreprise sont les fondations de toutes nos 
activités. L’intégrité est primordiale et ne doit jamais être compromise. 

Amélioration constante de la qualité
La qualité signifie répondre de façon satisfaisante aux besoins actuels et futur des 
clients. Dans cette optique, nous devons continuellement améliorer la qualité de nos 
produits et nos services.

Nos partenaires : nos clients et nos fournisseurs
Pour devenir l’interlocuteur privilégie de nos clients, nous devons devenir leur 
partenaire. Cela signifie que nous devons partager leurs objectifs commerciaux, 
défendre leurs intérêts et associer nos ressources aux leurs en anticipation de leurs 
futurs besoins. Nous devons aussi associer nos fournisseurs à cette démarche.

Responsabilité vis-à-vis de la sécurité et de l’environnement 
NewMarket a pour objectif d’offrir à ses employés des lieux de travail qui sont sûrs, 
sains et respectueux de l’environnement. De la même façon, notre présence dans 
les communautés ne doit pas nuire à leur sécurité, leur santé ou leur environnement 
naturel. Enfin, nous nous engageons dans des programmes continuels tels Responsible 
Care®, qui améliorent la santé, la sécurité et l’environnement de la planète.

Citoyens responsables
Où que nous opérions, nous restons des citoyens responsables. Un citoyen responsable 
ne se contente pas de seulement respecter la loi ; il s’engage dans des causes qui 
améliorent la communauté. Nous supporterons ces causes et en tant qu’entreprise 
nous encouragerons nos employés à jouer un rôle actif pour répondre aux besoins de 

la communauté.

Viabilité économique
Pour concrétiser cette vision, NewMarket doit être une organisation économiquement 
viable et rentable. Fidèle à sa vision et à ses valeurs, NewMarket jouira d’une croissance 
à long terme soutenue par une performance en amélioration constante. 
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NewMarket s’engage à gérer ses activités dans l’honnêteté, l’intégrité, la responsabilité, 
l’équité et le respect les plus stricts. Notre détermination à maintenir notre intégrité au-
delà de tout soupçon, est exprimée dans notre Charte des valeurs. Cette charte guide 
notre conduite dans nos activités professionnelles et dans nos rapports avec nos clients, 
nos actionnaires, nos partenaires, nos fournisseurs et nos employés. 

L’intégrité personnelle et l’intégrité de l’entreprise sont les fondations de toutes nos 
activités. L’intégrité signifie cohérence entre nos principes et nos actions. L’intégrité nous 
oblige, quel que soit notre rôle, à montrer en actions et pas seulement en paroles, notre 
engagement déontologique. 

Le Code de conduite pose les règles de conduite que nous devons respecter dans 
nos activités pour NewMarket. Les principes codifiés valent pour tous : employés, cadres, 
administrateurs ainsi qu’agents, consultants et distributeurs. Nous sommes tous soumis 
au Code lorsque nous agissons pour NewMarket. Les infractions au Code sont graves et la 
société pourra le cas échéant prendre des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au 
renvoi.

Le Code est un guide de déontologie. Il n’a pas pour vocation de couvrir toutes les 
situations ou les questions auxquelles vous aurez à faire face. Si vous vous retrouvez 
dans une situation ambiguë pour laquelle vous avez besoin de conseils ou si vous avez 
connaissance d’une infraction à la loi ou au Code, vous devez en discuter avec votre 
superviseur, votre responsable des ressources humaines, le service juridique ou votre 
contact NewMarket. Vous pouvez aussi contacter la ligne d’appel Intégrité (Integrity 
Hotline) en composant le 1-800-932-5378 (appel gratuit aux Etats-Unis), numéro d’accès 
direct AT&T +800-932-5378 en dehors des Etats-Unis ou sur Internet à l’adresse https://
www.compliance-helpline.com/welcomePageNewMarket.jsp. Ces ressources sont là 
pour être utilisées sans crainte pour votre poste, que vous soyez employé ou représentant, 
car NewMarket interdit expressément toute représailles contre les personnes soulevant 
un problème. Nous faisons preuve de courage et d’intégrité lorsque nous appliquons à 
nous-mêmes et à nos collègues les normes de NewMarket et que nous attirons l’attention 
sur les violations au Code ou à la loi.

Introduction

IN
TRO

D
U

C
TIO

N

1



Lois anti corruption

NewMarket a bâti sa réputation grâce à la qualité de ses produits et de son personnel 
et non pas à travers des pratiques commerciales irrégulières, douteuses ou immorales. 

Nous respectons toutes les lois, toutes les réglementations et tous les traités 
internationaux applicables. Nous respectons plus particulièrement la loi des Etats-Unis 
Foreign Corrupt Practices Act (FPCA) et la loi britannique Bribery Act of 2010.

NewMarket interdit à ses employés et à ses agents de verser ou d’offrir un pot de vin 
afin d’obtenir ou de conserver des marchés. 

Pots de vin et commissions occultes

Au cœur du Code de NewMarket est l’intégrité. Il est par conséquent inacceptable 
d’offrir, de donner, de solliciter ou de recevoir toute forme de pot de vin ou de commission 
occulte. Ce principe s’applique à tous les employés, les agents et les distributeurs de 
NewMarket, dans le monde entier, où qu’ils se trouvent. Un pot de vin est toute somme 
ou faveur utilisée pour influencer un tiers en vue d’obtenir un résultat ou une action 
spécifique. Un pot de vin n’est pas forcément versé en espèces ; ça peut aussi être 
des dépenses somptueuses en frais de divertissement ou l’achat à des prix surestimés 
d’un bien ou de services d’un tiers. Une commission occulte est le remboursement 
d’une somme déjà versée ou devant être versée dans le cadre d’un contrat légal, en 
guise de récompense pour organiser ou faciliter des arrangements commerciaux. Les 
paiements directs ou indirects de quelque forme que ce soit sont interdits, dans toutes 
les circonstances. Nous ne pouvons pas passer par un intermédiaire pour exécuter des 
mesures que nous ne sommes pas autorisés à faire par nous-mêmes. La responsabilité 
de NewMarket peut être engagée par rapport à de tels paiements, même si nous n’étions 
pas au courant, alors que nous aurions dû l’être, que ces paiements étaient destinés à 
corrompre un tiers. 

NewMarket peut aussi devenir responsable pour la simple offre d’un pot de vin. Les 
conséquences en cas de violation de la FPCA ou des autres lois anti corruption sont 
sévères, y compris des amendes à la fois pour l’individu effectuant les paiements et la 
société et l’incarcération des individus responsables.

Tenue des registres

La FPCA, les lois américaines sur les valeurs mobilières et ce Code exigent que chaque 
employé veille à la précision des comptes et des archives de la société. Toutes les écritures 
doivent indiquer la véritable nature, le montant et l’objectif de l’argent dépensé. Pour 
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Nous respectons toutes les lois applicables partout où nous menons des 
activités commerciales. Nous respectons aussi les coutumes et les traditions des 
communautés dans lesquelles nous opérons. Nous ne prenons pas non plus 
d’actions qui violent ce Code ou les politiques de la société, même si elles sont 
légales, coutumières et acceptables dans ces communautés. 
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obtenir le remboursement de ses frais de déplacement et de représentation, chaque 
employé doit compléter les formulaires, dans leur intégralité et avec précision  ; le 
responsable n’approuvera un formulaire que dans le cas où celui-ci est dûment complété 
et conforme aux lois applicables et au présent Code. Aucun employé ni agent de 
NewMarket n’est autorisé à établir de caisses noires ou des sommes ou des actifs non 
déclarés en vue de leur utilisation en tant que pot de vin ou pour toute autre raison 
et aucun écriture fausse ne doit être consignée dans les rapports de frais ou les autres 
registres de la société.

�Cadeaux et frais de représentation pour les fonctionnaires en dehors des Etats-Unis 

Dans certains pays, les entreprises appartiennent partiellement ou totalement à 
l’Etat et par conséquent les cadres et/ou les employés desdites entreprises peuvent 
être considérés comme des fonctionnaires d’un état étranger. Dans ces situations, 
des frais de représentation ou des cadeaux ordinaires et normaux sont autorisés s’ils 
sont légaux, font partie des usages, et ne sont pas interdits par le présent Code. Les 
dépenses raisonnables et de bonne foi telles que celles associées aux voyages d’affaires 
et aux activités promotionnelles des produits ou services de NewMarket sont aussi 
acceptables. Il est important toutefois d’éviter ne serait-ce que l’impression d’irrégularité 
et nous vous recommandons de vous adresser au service juridique ou à votre contact 
NewMarket chaque fois que vous accueillez un responsable ou un employé d’une société 
gouvernementale.

Cadeaux et frais de représentation pour les fonctionnaires aux Etats-Unis 

Dans de nombreuses industries, donner des petits cadeaux ou dépenser des frais 
modestes de représentation font partie du cadre normal des relations commerciales. 
Toutefois, pour les relations avec les employés du gouvernement des Etats-Unis, les 
règles sont plus strictes. NewMarket interdit le don de tout cadeau, même ceux de valeur 
négligeable, à n’importe quel représentant ou employé du gouvernement des Etats-Unis. 
Des dépenses modiques en boissons et alimentation peuvent être engagées lorsqu’il est 
clair qu’un repas avec un fonctionnaire a lieu pour des raisons commerciales légitimes. 
Une fois de plus, il est très important d’éviter tout soupçon d’irrégularité par conséquent, 
veuillez vous adresser au service juridique ou à votre contact NewMarket si vous avez des 
questions.

Cadeaux et frais de représentation pour les autres clients

Des frais de représentation ou des cadeaux ordinaires et normaux sont autorisés 
s’ils sont légaux, font partie des usages, et ne sont pas interdits par le présent Code. Les 
dépenses raisonnables et de bonne foi telles que celles associées aux voyages d’affaires 
et aux activités promotionnelles des produits ou services de NewMarket sont également 
acceptables. Des dépenses démesurées en frais de divertissement ou des cadeaux 
visant à influencer un tiers en vue d’obtenir un résultat ou une action spécifique sont en 
revanche interdits. Il est important d’éviter ne serait-ce que l’impression d’irrégularité. 
C’est pourquoi nous vous recommandons de vous adresser au service juridique ou à 
votre contact NewMarket afin de déterminer le caractère approprié d’une telle activité.
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Lois sur les contrôles d’exportation

Etant donné notre présence internationale, nous devons connaître et respecter les 
diverses lois et restrictions concernant le commerce international. L’exportation de biens 
et de technologie en provenance des Etats-Unis et dans certains cas d’autres pays, est 
strictement réglementée. L’exportation d’un produit ou d’une technologie dépend 
d’un nombre de facteurs, y compris la nature de l’article, le pays de destination et son 
utilisation ou utilisateur final. 

NewMarket soutient les efforts du gouvernement des Etats-Unis dans sa lutte contre 
le terrorisme. Nous sommes tous tenus de bien connaître nos clients, de savoir à quelle 
utilisation sont destinés nos produits ainsi que leur destination finale. Nous ne devons 
pas nouer de liens commerciaux avec les pays, les individus et les entités qui font l’objet 
d’interdictions de commercer. 

L’exportation de biens ou de technologies sans les autorisations gouvernementales 
appropriées peut entraîner la perte de droits d’exportation et des peines civiles et 
criminelles. Pour obtenir des conseils sur les complexités des lois d’exportation, veuillez 
vous adresser au service juridique ou à votre contact NewMarket.

Sanctions économiques et embargos commerciaux 

Ces lois et ces restrictions couvrent à la fois les sanctions économique et les embargos 
commerciaux imposés par le gouvernement des Etats-Unis ainsi que ses interdictions 
contre des boycotts de tierce partie non autorisés. Les principaux embargos en vigueur 
visent notamment l’Iran, la Syrie, le Soudan et Cuba. Si vous avez connaissance de 
produits destinés à l’exportation vers l’un de ces pays, directement ou indirectement, 
veuillez contacter immédiatement le service juridique ou votre contact NewMarket pour 
vous assurer du respect des lois des Etats-Unis sur les restrictions d’exportation.

Lois antiboycott des Etats-Unis

Un boycott survient lorsqu’une personne, un groupe ou un pays refuse de traiter 
avec certaines personnes ou certains pays. Les lois antiboycott des Etats-Unis interdisent 
aux sociétés américaines et à leurs filiales de participer ou de coopérer aux boycotts 
internationaux qui ne sont pas reconnus par le gouvernement des Etats-Unis, tel que le 
boycott d’Israël par la Ligue Arabe. 

Tout employé recevant une demande de participation à un boycott doit 
immédiatement contacter le service juridique. La loi nous oblige à signaler les demandes 
de participation à un boycott non autorisé ou pour des informations en soutien d’un tel 
boycott, même si nous avons refusé à de répondre ces demandes. Veuillez noter que se 
contenter d’ignorer une demande n’est pas suffisant et est souvent considéré comme 
une forme d’acquiescement.  Dans ce domaine, les lois des Etats-Unis et les lois des autres 
pays peuvent être complexes. Si confronté à une telle situation, vous devez vous mettre 
en rapport avec le service juridique ou votre contact NewMarket.
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NewMarket est un compétiteur vigoureux mais équitable. Les infractions aux lois sur 
la concurrence peuvent entraîner des peines criminelles et civiles dévastatrices, tant pour 
NewMarket que pour l’employé fautif. 

Concurrence

Les employés et représentants de NewMarket ne doivent passer aucun accord d’entente 
avec un concurrent en contravention aux lois. Les accords illégaux n’ont pas besoin d’être 
des contrats signés ; ils peuvent être simplement un accord tacite entre deux parties. Toute 
coordination avec les concurrents est grave et fait courir à la société ainsi qu’à vous-même 
un risque sérieux. 

Lorsque vous discutez ou communiquez avec des concurrents, les sujets suivants ne 
doivent pas être abordés :

• division des territoires ;

• partage des clients ;

• tarification de prix spécifiques ;

• paiements de prix spécifiques aux fournisseurs ;

• offre de remises et soumission de conditions et de termes similaires ;

• tarification d’un certain prix de revente ;

• boycott d’un client ou d’un fournisseur donné.

Si un de ces sujets de discussion est abordé au cours d’une conversation avec un 
concurrent, vous devez interrompre la conversation immédiatement et la signaler au 
service juridique ou à votre contact NewMarket.

Participation dans les associations professionnelles

Les associations professionnelles peuvent offrir d’excellentes occasions de nouer des 
liens ou de créer des opportunités. Il convient cependant d’adopter une démarche prudente. 
Lors de toute réunion d’associations, prenez soin de ne pas éveiller tout soupçon, même 
totalement infondé, de pratiques commerciales inéquitables. Si à l’occasion d’une réunion 
d’association professionnelle, vous vous rendez compte que des discussions, formelles ou 

Concurrence équitable
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NewMarket est déterminée à remporter des marchés sur la base de la qualité de 
ses produits, de ses services et de ses employés, quel que soit l’endroit où la Société 

opère. Nous respectons les lois qui protègent la concurrence et la libre entreprise 
dans le monde entier. L’industrie des produits chimiques a souffert d’entorses à la 

concurrence et il est donc d’autant plus important que vous compreniez les lois sur la 
concurrence et comment éviter les problèmes potentiels. 
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informelles, ont pour sujet, les remises, les boycotts les termes et les conditions de vente 
ou la standardisation des termes, des garanties ou des spécifications de produit, vous 
devez quitter la réunion immédiatement et contacter le service juridique ou votre contact 
NewMarket.

Benchmarking

NewMarket opère dans certains marchés n’ayant qu’un nombre limité de participants. 
Vous devez particulièrement vous méfier de toute demande de la concurrence pour des 
informations à des fins de benchmarking, car cela pourrait être considéré comme une 
invitation à peine voilée à conclure une entente. Si vous recevez une demande concernant 
des données de benchmarking, veuillez contacter le service juridique ou votre contact 
NewMarket.

Clients

NewMarket traite ses clients équitablement et respecte les lois sur la concurrence en 
matière de prix, de discrimination des prix, de ventes liées et autres pratiques commerciales 
potentiellement inéquitables.

Les lois sur la concurrence autorisent NewMarket à choisir les sociétés avec lesquelles 
traiter, cependant ce type de décision doit être pris indépendamment des concurrents et 
jamais en accord avec eux. 

En règle générale, afin de traiter les clients de façon équitable et éviter l’infraction des 
lois sur la concurrence, vous ne devez pas :

• �vendre au cours d’une même période des biens comparables à des prix différents, à 
des acheteurs qui sont en concurrence ;

• �faire des déclarations inexactes, sans fondement ou malhonnêtes à propos des produits 
et services de nos concurrents ou faire de fausses comparaisons avec nos produits et 
nos services ;

• �prendre des engagements ou faire des promesses que vous ou NewMarket ne pouvez 
pas tenir.

Si vous envisagez de soumettre une cotation très favorable à un acheteur particulier, 
plutôt qu’à son concurrent, veuillez en parler au service juridique ou à votre contact 
NewMarket pour vérifier que le prix envisagé ne contrevient pas aux lois sur la concurrence.



Que doit faire Emma ? 

Abus de position dominante

Les lois sur la concurrence ont aussi pour objectif d’éviter que les sociétés en position 
dominante prennent des actions visant à décourager l’innovation et la concurrence. Afin 
d’éviter tout abus de position dominante, vous ne devez pas :

• �vendre nos biens et nos services à perte avec l’intention de forcer la concurrence à 
quitter le marché ;

• lier l’achat de certains biens et services à l’achat de biens supplémentaires ;

• �passer des accords d’achat réciproques avec les clients, sauf si autorisé préalablement 
par le service juridique ou votre contact NewMarket ;

• �passer des accords d’exclusivité sans l’autorisation préalable du service juridique ou de 
votre contact NewMarket.

Etant donné que ces activités sont parfois légales, parfois illégales, vous devez obtenir 
l’autorisation du service juridique ou de votre contact NewMarket avant de prendre toute 
action.

Veille au marché

Obtenir des informations précises sur les activités de la concurrence est nécessaire 
et peut faire partie de vos attributions. Même si les lois sur la concurrence interdisent 
expressément l’échange d’informations avec la concurrence, il est légal d’obtenir des 
informations à partir d’autres sources, telles que les clients, les agents, les fournisseurs ainsi 
que d’autres sources dans le marché ou au niveau des administrations. 

Le Code offre des directives non pas pour vous décourager de rechercher des informations 
mais plutôt pour indiquer les modalités dans lesquelles une telle recherche peut s’effectuer. 
Il existe dans de nombreux pays des lois interdisant expressément le vol d’informations 
commerciales confidentielles et de secrets commerciaux. Certaines méthodes comme 
les écoutes et la corruption sont illégales. D’autres, comme l’enregistrement secret de 
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Que doit faire Emma ? 

Emma, ingénieur en recherche et 
développement, attend avec impatience 
un fax d’un consultant avec qui elle 
travaille sur un projet important. 
Lorsqu’elle vérifie le télécopieur, elle voit 
un fax adressé à un des concurrents 
de NewMarket portant la mention « 

Confidentiel ». Emma se rend compte 
que le consultant doit aussi travailler 
avec une l’organisation concurrente et 
a utilisé le mauvais numéro de fax par 
inadvertance. Que doit faire Emma ?

Emma ne doit pas utiliser ces 
informations fortuites. Cela pourrait 
être considéré comme vol ou utilisation 

illicite d’informations propriétaires ou de 
secrets commerciaux et pourrait mettre 
Emma et NewMarket dans une situation 
compromettante d’un point de vue légal. 
Elle doit contacter le service juridique 
immédiatement, car le fait même de 
recevoir cette information, même par 
inadvertance, met la société en danger.

7



Concurr








enc


e 
éq

uit


a
b

le
conversations avec un client ou prendre des documents dans un bureau d’une tierce partie 
sont contraire à l’éthique et une violation des valeurs de NewMarket. 

Nous vous encourageons de demander à vos collègues, vos clients et vos fournisseurs 
des informations sur les concurrents qu’ils sont en mesure de vous donner. Vous ne devez 
toutefois pas leur demander de partager des informations si cela revenait à enfreindre un 
accord de non-divulgation ou si cela représentait un risque.

Si vous avez des questions concernant la légitimité des informations que vous avez 
obtenues, adressez-vous au service juridique ou à votre contact NewMarket même si vous 
êtes pratiquement certain que les informations ont été obtenues de façon appropriée.
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Que doit faire Robert ?

La sécurité avant tout. Nous n’entreprenons aucune activité sans les bonnes précautions 
de sécurité. Par ailleurs, nous interdisons les menaces ou actes de violence envers tout 
employé, invité, fournisseur, vendeur ou client ainsi que les dommages intentionnels aux 
biens de la Société ou aux biens personnels.

NewMarket est déterminée à utiliser les ressources naturelles de façon efficace. Nous 
prenons toutes les mesures nécessaires pour minimiser l’impact de nos produits sur 
l’environnement, de la production à l’élimination finale et pour protéger l’environnement 
des communautés dans lesquelles nous opérons. NewMarket fait de son mieux pour 
respecter les meilleures pratiques établies par l’initiative Responsible Care® de l’American 
Chemistry Council.

NewMarket suit toutes les règles et réglementations de santé, de sécurité et 
environnementales des communautés dans lesquelles nous avons une activité. Si vous avez 
des questions à propos d’une réglementation particulière, n’hésitez pas à les poser. Si vous 
découvrez une condition dangereuse ou une violation potentielle des réglementations 
sur la santé, la sécurité et l’environnement, vous devez en aviser immédiatement votre 
supérieur ou votre contact NewMarket.

	

Protection de la santé, de la sécurité 
et de l’environnement
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Que doit faire Robert ?

Robert a récemment découvert que la 
société de gestion de déchets à bas coûts 
auquel son site fait appel ne traite pas 
de façon appropriée ses déchets. Utiliser 
un autre prestataire aurait pour effet 
d’augmenter considérablement les coûts 
forçant sa division à dépasser son budget 
et à ne pas atteindre ses objectifs financiers. 
Que doit faire Robert ?

En tant qu’employés de NewMarket, 
nous sommes constamment tenus de 
protéger les écosystèmes, de gérer les 
impacts environnementaux de notre 
chaîne d’approvisionnement, de garantir 
la conformité aux réglementations locales 
de protection de l’environnement et de 
travailler autant que possible avec les 
fournisseurs afin de concrétiser ces objectifs. 
Robert doit immédiatement le signaler à 
sa direction afin qu’elle puisse évaluer les 

options de NewMarket en vertu du contrat 
avec le fournisseur et déterminer les actions 
à prendre.

NewMarket exige la conformité avec 
toutes les lois et réglementations de 
protection de l’environnement applicables ce 
qui signifie que nous ne dévions jamais de nos 
processus de conformité environnementale, 
même temporairement.

NewMarket s’efforce de créer un environnement de travail sûr et sain pour tous 
ses employés. Notre manière d’agir au travail a des répercussions sur notre 

environnement, notre santé et notre sécurité ainsi que sur l’environnement, la santé et 
la sécurité de nos collègues, nos clients et nos communautés.
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Dignité sur le lieu de travail 

NewMarket veille à fournir une ambiance de travail respectueuse de tous les employés, 
les clients, les fournisseurs et les sous traitants et tenant compte de la diversité des 
communautés dans lesquelles nous opérons. 

Toutes nos décisions relatives à l’emploi sont basées sur le mérite indépendamment 
de l’ethnie, de la couleur, de l’origine nationale, de la religion, du sexe, de l’âge, du statut 
matrimonial, de l’invalidité, des antécédents militaires ou de toute autre catégorie reconnue 
par la loi. 

Nous insistons sur un lieu de travail libre de toute forme de harcèlement. Le harcèlement 
consiste en toute forme de conduite envers une autre personne créant une atmosphère 
d’intimidation, d’hostilité ou de grossièretés. Le harcèlement sexuel est constitué 
par des avances ou des demandes de nature sexuelle ainsi que par toute autre forme 
de comportement physique ou verbal à connotation sexuelle. Toutes les formes de 
harcèlement sont susceptibles d’affecter la performance individuelle au travail et nuire aux 
possibilités d’avancement d’une personne. 

Nous ne tolérons aucune forme de harcèlement, ni dans les locaux de la Société ni à 
l’occasion de soirées ou d’animations d’entreprise ou de déplacements de travail. Le 
harcèlement est passible d’un renvoi immédiat et peut déboucher sur des peines légales 
sévères pour vous et la Société.

Si vous êtes victime d’un harcèlement ou si vous avez connaissance d’un cas de 
harcèlement, vous devez le signaler immédiatement à votre supérieur, votre 
responsable des ressources humaines, le service juridique ou votre contact 
NewMarket. Nous interdisons expressément toute forme de représailles contre 
les employés ou les représentants qui dénoncent une discrimination ou un 
harcèlement.

Nous respectons toutes les lois applicables partout où nous menons des 
activités commerciales. Nous respectons aussi les coutumes et les traditions des 
communautés dans lesquelles nous opérons. Nous ne prenons pas non plus 
d’actions qui violent ce Code ou les politiques de la société, même si elles sont légales, 
coutumières et acceptables dans ces communautés. 
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Les conflits d’intérêt surviennent typiquement dans les situations suivantes :

• échange de cadeaux et divertissements ; 

• traiter avec les membres de sa famille et des amis ;

• être employé en dehors de la société (pour les employés NewMarket) ;

• profiter à des fins personnelles des opportunités s’offrant à l’entreprise.

Echange de cadeaux et divertissements 

Les cadeaux d’entreprise sont des biens gratuits qui servent à établir de bonnes relations 
entre les clients et les fournisseurs. Ces cadeaux ne sont pas appropriés cependant, s’ils 
créent une obligation ou s’ils sont donnés dans le but d’influencer une décision commerciale.

Les cadeaux sont autorisés s’ils sont :

• de valeur nominale ;

• rares ;

• de bon goût ;

• non sollicités ; 

• ne sont pas en espèces ou quasi-espèces. 

Les cadeaux comprennent les articles de valeur, les voyages, l’hébergement, des biens, 
des services, des repas et des invitations ou tout ce qui peut être offert dans le cadre d’une 
relation commerciale. 

Ces règles ne changent pas pendant les vacances ; elles sont applicables toute l’année et 
concernent non seulement les employés mais aussi leurs conjoints, partenaires ou parents. 

Si on vous offre un cadeau ou des invitations inappropriés, vous devez refuser. Si vous 
vous trouvez dans une situation où refuser un cadeau gênerait ou vexerait la personne vous 
l’offrant, vous pouvez accepter le cadeau au nom de NewMarket et le signaler ultérieurement 
à votre supérieur ou à votre contact NewMarket. Il est important de se rappeler que vous ne 
pouvez pas offrir, donner ou recevoir quoi que ce soit qui compromettrait - ou pourrait être 
considéré comme compromettant - la capacité de la personne à qui le cadeau est donné à 
prendre des décisions commerciales justes, impartiales et sensées. 

Eviter les conflits d’intérêts
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Une situation de conflit d’intérêt est créée lorsque les intérêts personnels ou familiaux 
d’un employé ou d’un représentant influent - ou semblent influer - sur la capacité 

dudit employé ou représentant à prendre les bonnes décisions commerciales pour le 
compte de NewMarket. Vous ne devez jamais vous mettre en porte à faux entre votre 

loyauté envers la Société et vos intérêts personnels ou familiaux. 
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Traiter avec les membres de sa famille et ses amis

Un conflit d’intérêt peut survenir si vous, ou votre conjoint, un parent ou un ami proche, 
avez un intérêt personnel dans une société qui fournit ou souhaiterait fournir des biens 
ou des services à NewMarket, est un client de NewMarket ou un client potentiel ou est un 
concurrent de NewMarket. 

Si vous vous trouvez dans cette situation, vous ne devez pas utiliser votre position pour 
influencer de quelque façon que ce soit le processus d’appel d’offre ou les négociations. 
Si vous êtes directement impliqué dans la sélection du fournisseur, veuillez le signaler 
immédiatement à votre supérieur ou à votre contact NewMarket et vous excuser du 
processus décisionnel. Si vous avez un parent ou un ami qui travaille pour un concurrent, 
vous devez le signaler à votre supérieur ou à votre contact NewMarket. 

Prendre un emploi en dehors de la société

Pour les employés NewMarket, même si l’entreprise ne souhaite en aucune façon 
s’immiscer dans votre vie privée, prendre un emploi en dehors de la société peut créer un 
conflit d’intérêt. 

Les employés ne sont pas autorisés à poursuivre des activités commerciales en dehors 
de la société nuisibles à votre performance professionnelle en tant qu’employé de 
NewMarket, tels que gérer une autre activité pendant les heures de travail ou se servir des 
biens, équipements ou données de la Société à d’autres fins. Les employés ne sont par 
ailleurs pas autorisés à prendre un emploi supplémentaire avec un concurrent, un client ou 
un fournisseur de NewMarket. 

Profiter à des fins personnelles des opportunités s’offrant à l’entreprise

Il peut arriver qu’à travers des contacts avec les clients ou les fournisseurs, ou d’une 
autre façon, les employés NewMarket aient connaissance d’une occasion d’achat ou 
d’investissement susceptible d’intéresser NewMarket. Vous devez le signaler sans délai à 
votre supérieur afin de permettre à la Société d’évaluer cette opportunité et de donner son 
accord avant que vous n’en tiriez parti pour votre intérêt personnel. 

Gérer les conflits d’intérêt 

NewMarket reconnaît qu’un conflit d’intérêt peut survenir à votre insu et que des 
changements de circonstances peuvent aboutir à la création d’un conflit d’intérêt ou une 
apparence de conflit d’intérêt qui n’existait pas auparavant. 

Si vous pensez vous trouver dans une situation de conflit d’intérêt, vous devez le signaler 
immédiatement à votre supérieur ou à votre contact NewMarket. Votre supérieur ou votre 
contact déterminera, avec le service juridique, les mesures à prendre pour résoudre cette 
situation ou donnera son accord. Si vous ne souhaitez pas aborder ce problème avec votre 
superviseur ou votre contact, vous pouvez contacter le service juridique directement. Il 
est obligatoire de divulguer tout conflit d’intérêt potentiel sous peine de commettre une 
infraction au Code.
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Les employés sont occasionnellement autorisés à faire un usage limité des équipements 
de la Société pendant les heures de travail pour effectuer des tâches personnelles banales 
ou utiliser le téléphone, la messagerie électronique ou la photocopieuse à des fins 
personnelles. Toute utilisation sortant d’un cadre minimal des ressources de la Société, 
pour des raisons personnelles ou caritatives, doit recevoir l’autorisation préalable de votre 
supérieur.

Informatique et systèmes de communication

Tout en étant un outil de travail et d’apprentissage remarquable, l’Internet reste soumis 
aux valeurs de respect, d’honnêteté et d’intégrité de NewMarket. Ainsi que spécifié dans 
le document sur la politique de sécurité informatique de NewMarket, les employés ont 
l’interdiction d’utiliser, pendant et après le travail, les ressources informatiques de la Société 
pour réunir ou distribuer des informations ou des données injurieuses, de nature sexuelle, 
discriminatoires, harcelantes, pornographiques ou généralement inappropriées. 

Les e-mails provenant d’employés doivent être rédigés avec le même soin que pour 
une lettre sur en-tête de la Société ou que pour tout autre document de NewMarket. Vous 
ne devez pas utiliser la messagerie électronique pour la diffusion de messages politiques 
ou d’opinions personnelles, pour la circulation de messages humoristiques ou de nature 
sexuelle ou injurieuse ni pour envoyer des sollicitations non autorisées, faire suivre des 
chaînes d’e-mail ou travailler pour une autre organisation. Les grossièretés, les remarques 
blessantes, les commentaires discriminatoires ou harcelants, les sous-entendus, les 
menaces ou les injures sont strictement interdits.

Afin de maintenir la sécurité, l’intégrité et la nature professionnelle de nos systèmes 
informatiques, les employés doivent prendre les mesures nécessaires pour protéger les 
mots de passe et les codes d’identification afin d’éviter les accès non autorisés.

NewMarket se réserve le droit de bloquer tout site injurieux, illégal et n’ayant aucun 
trait à notre activité. La Société peut aussi surveiller et intercepter tout le contenu de tout 
message transmis ou stocké par son système, y compris les informations qui ont été effacées 
par les utilisateurs. La vie privée des employés n’est pas garantie lorsque la messagerie 
électronique et l’Internet sont utilisés. La Société peut effectuer des contrôles pour vérifier  
 

Protection des actifs de la Société
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Les installations, les équipements, les matériaux, les biens, la technologie et la 
réputation de NewMarket sont le résultat d’efforts et d’investissements considérables 

de la part de toutes les parties intéressées. Nous sommes tous intéressés dans la 
réussite de la Société et nous avons tous l’obligation de protéger ses actifs contre le 

vol, les dégradations, la perte ou l’abus et de garantir qu’ils ne sont utilisés que pour 
nos activités professionnelles ou à des fins autorisées par la direction.
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l’utilisation responsable et professionnelle de ses ressources. Lorsque effectuées, les 
activités de surveillance seront conformes aux obligations réglementaires. 

Si des employés reçoivent des messages inappropriés, vous devez le signaler 
immédiatement à votre supérieur ou au service juridique.

Informations confidentielles

Les informations sont d’une importance clé pour la société. Les informations 
comprennent notre propriété intellectuelle telle que les secrets professionnels, les brevets, 
les marques commerciales et les copyrights, les plans d’entreprise, commerciaux et 
d’entretien ainsi que toute documentation financière non publiée. Même s’il est souvent 
nécessaire de partager ces informations, les employés et représentants NewMarket doivent 
les protéger et ne les utiliser que pour des raisons commerciales légitimes. 

Vous devez aussi protéger les informations qui ont été confiées à NewMarket par 
ses partenaires, ses clients ou ses fournisseurs contre une divulgation ou une utilisation 
non autorisées. Etant donné que les informations confidentielles ne sont pas toujours 
identifiées en tant que telles, veuillez demander à votre supérieur, au service juridique ou à 
votre contact NewMarket en cas de doute. 

Délit d’initié

Les employés de NewMarket connaissent des informations concernant notre société 
ou les sociétés avec qui nous faisons affaire auxquelles les actionnaires externes n’ont pas 
accès. Cette connaissance comprend toute information pas encore publique, susceptible 
d’influencer les décisions d’achat ou de vente d’actions par un investisseur, telle que les 
acquisitions ou les cessions, les changements du personnel dirigeant ou certains résultats 
et prévisions financiers non publiés. 

Un délit d’initié est un acte illégal consistant à acheter ou à vendre des actions ou 
d’autres titres tout en étant en possession d’informations confidentielles significatives au 
sujet de NewMarket, ses clients ou ses fournisseurs. Il s’agit d’une infraction sérieuse à notre 
Code ainsi qu’aux lois des Etats-Unis sur les valeurs mobilières, passible de renvoi immédiat 
et potentiellement de poursuites criminelles. 

Le tipping (tuyautage) est aussi une infraction à notre Code et aux lois sur les valeurs 
mobilières et est sanctionné de façon identique. La fourniture, même par inadvertance, 
d’informations confidentielles significatives, à une personne qui s’en sert pour acheter 
ou vendre des titres mobiliers de la Société, constitue un tipping. Il est nécessaire de faire 
preuve de vigilance et de ne pas divulguer des informations confidentielles au sujet de la 
Société, aux membres de sa famille et à ses amis. 

Si vous avez des questions ou des incertitudes concernant le négoce de titres mobiliers 
tout en étant en possession d’informations d’initié, veuillez contacter le service juridique.
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 Contributions et activités politiques

NewMarket encourage ses employés à s’engager dans la communauté et à participer 
aux activités politiques. Toutefois, votre engagement politique vous est propre et ne peut 
pas se faire au nom de la Société.  

Les lois et les réglementations gouvernant les contributions politiques par les 
entreprises sont parfois complexes. Cependant, nous ne pouvons entreprendre aucune 
action susceptible d’être interprétée comme un soutien à un candidat ou à une initiative 
sans l’autorisation préalable du vice-président responsable des ressources de l’entreprise. 
Par exemple, nous ne pouvons pas faire de contributions politiques au nom de NewMarket, 
coller une affiche ou dérouler une banderole sur un site de la Société ou afficher des posters 
politiques dans les lieux de travail de la Société. 

Les contributions politiques comprennent les donations en espèces et l’utilisation de 
ressources. Par conséquent, vous ne devez pas utiliser vos heures de travail ni les ressources 
de la Société. Par exemple, vous ne pouvez pas utiliser la photocopieuse du bureau pour 
produire 200 tracts pour une campagne ou une élection sauf si vous avez l’autorisation du 
vice président responsable des ressources de l’entreprise. 
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De nombreux employés soumettent des notes de frais. Nous devons veiller à ce qu’elles 
soient précises et soumises dans les délais impartis. De telles notes de frais ne devraient 
être acceptées que si elles sont dûment complétées avec précision et sont conformes aux 
lois en vigueur et au présent Code. Si vous n’êtes pas certain de la légitimité d’une certaine 
dépense, veuillez vous adresser à votre supérieur. Vous ne devez jamais transmettre un 
contrat pour exécution ou paiement sans la totalité de la documentation afférente. Des 
documentations précises sont aussi critiques aux obligations financières, légales et de 
compte-rendu de NewMarket. Nos actionnaires et nos collègues sont en droit d’attendre 
que nos soumissions auprès des administrations soient précises et complètes.

L’archivage correct des dossiers est aussi important. A cet égard, NewMarket a adopté 
une politique d’archivage précisant la nature des documents à conserver, la durée de leur 
archivage et la procédure pour les éliminer. Les employés doivent se familiariser avec cette 
politique et s’assurer de la conformité de leur service en la matière. N’oubliez pas qu’en 
cas de litige ou d’un examen administratif, réel ou potentiel, vous devez conserver tous les 
dossiers pertinents et suivre les directives du service juridique.

Précision de la documentation d’entreprise

Nos décisions commerciales sont basées sur l’information. Afin de prendre de 
bonnes décisions, nous devons conserver des registres et des dossiers complets, 
précis, honnêtes et à jour de toutes les transactions commerciales, y compris le 
temps consacré, les dépenses encourues, la recherche, les données de production, les 
émissions dans l’environnement et toutes les autres activités afférentes. 
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En tant qu’employé de NewMarket, indépendamment de votre poste ou attributions, 
vous êtes responsables de la précision des registres et des dossiers de la Société. Aucune 
information visant à cacher ou masquer la vraie nature de toute transaction ne peut être 
consignée dans les registres et les dossiers de la Société. Même si nous ne discernons pas 
de lien direct entre notre poste dans la Société et les finances de NewMarket, nous avons 
chacun un rôle à jouer et nous devons toujours coopérer avec les équipes de vérification 
internes et externes afin de garantir un processus d’audit complet, précis et rapide.

Garantir la précision des divulgations 
financières de la Société
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Suite aux scandales de comptabilité d’entreprise au début de cette décennie, le 
congrès américain a voté en 2002 la loi Sarbanes-Oxley, qui s’applique à toutes 

les sociétés cotées en bourse, y compris NewMarket. L’objectif de la loi était de 
promouvoir une réforme de la finance et de la comptabilité et de rassurer les 
actionnaires qu’ils pouvaient avoir confiance dans les finances d’une société. 
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Seul le conseil d’administration est habilité à dispenser les dirigeants et les 
administrateurs du respect du Code de conduite. En cas d’une telle dispense, la Société en 
avisera rapidement les actionnaires en conformité aux lois ou aux réglementations de la 
bourse de New York.

Dispense du respect du Code de conduite

Dans certaines circonstances, NewMarket peut décider de lever l’obligation 
de respecter une disposition du Code. Toutes les dispenses doivent 

avoir l’autorisation du service juridique.
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Si vous avez connaissance d’un comportement en infraction au Code ou à la loi, vous 
devez en avertir immédiatement votre supérieur, le responsable des ressources humaines 
ou le service juridique.

Vous pouvez aussi appeler la ligne d’assistance téléphonique Integrity Hotline qui 
fonctionne 24 heures sur 24. Vous pouvez, mais vous n’êtes pas obligé, indiquer vos 
coordonnées afin que la Société puisse donner suite. Si vous choisissez de rester anonyme, 
votre anonymat est complet car la ligne d’assistance téléphonique n’est pas en mesure 
d’identifier l’appelant ou de tracer le numéro d’appel.

Vous pouvez aussi contacter la ligne Integrity Hotline en composant le 1-800-932-
5378 (appel gratuit aux Etats-Unis), le numéro d’accès direct AT&T +800-932-5378 en 
dehors des Etats-Unis ou sur Internet à l’adresse https://www.compliance-helpline.com/
welcomePageNewMarket.jsp. 

Face aux pressions dont vous pouvez faire l’objet pour compromettre vos valeurs, 
nous sommes là pour vous aider.   Mettez la Société au courant de votre situation afin que 
celle-ci puisse être traitée de façon appropriée. Même en l’absence de preuves, vous avez 
l’obligation de signaler toute infraction réelle ou potentielle à la loi, au Code ou aux autres 
politiques de la Société.

Gestion des dénonciations

Toutes les dénonciations seront examinées avec soin par la Société qui prendra les 
actions qui s’imposent. Si une enquête est lancée, vous devez répondre honnêtement 
aux questions et offrir votre complète coopération. Couvrir ou garder secrète une 
infraction déontologique ou légale est en soi une violation grave du Code et les employés 
responsables sont passibles de mesures disciplinaires.

Pas de représailles

Vous pouvez signaler toute soupçon de violation de la loi ou du Code sans craintes pour 
votre emploi. La Société interdit strictement toute forme de représailles à votre égard, si 
vous désirez poser des questions ou faire part de vos inquiétudes, du moment que vous 
agissez de bonne foi. La bonne foi ne signifie pas que vous devez avoir raison. Cela signifie 
que vous fournissez toutes les informations en votre possession et que vous pensez qu’elles 
sont correctes. Nous ne tolérerons aucune représailles à votre encontre si vous soumettez 
des informations.

Inquiétudes et demande de conseil

Vis-à-vis de nos collègues, nos actionnaires et nos clients, nous devons conduire nos 
activités en toute probité. Les infractions au code sont sérieuses et constituent une 
menace pour notre réputation. Si vous êtes confrontés à des situations qui ne sont 
pas claires, veuillez demander conseil. 
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Le Code et la Charte des valeurs de NewMarket sont les symboles de la 
déontologie rigoureuse de la Société. Lorsque nous respectons le Code, posons des 
questions lorsque nous avons besoin de conseil et nous opposons aux malversations, 
nous ressentons la fierté d’appartenir à une société une société d’une intégrité 
irréprochable ou de représenter une telle entreprise. 

A travers l’intégrité, nous établissons la confiance, suscitons 
le respect et créons un avenir prometteur pour nos actionnaires, 

nos clients, nos communautés et nous-mêmes. 



Notes




